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SEANCE DU VENDREDI 14 MARS 2008 

SAINT-SAUVEUR-
LE-VICOMTE

VILLE DE

 
L'an deux mil huit, le, vendredi quatorze mars à vingt heures trente, s’est 

réuni en séance publique et ordinaire, au lieu habituel de ses séances, le conseil municipal de 
Saint-Sauveur-Le-Vicomte, proclamé par le bureau électoral à la suite des opérations de vote du 
dimanche neuf mars deux mil huit. 

Présents :  Monsieur Alexandre La Joie, Monsieur Jean-Claude Lechâtreux, Madame Delphine 
Dujardin, Madame Dominique Travert, Monsieur Joël Angot, Monsieur Jean-Pierre 
Levavasseur, Monsieur Allain Guérin, Monsieur Daniel Leffilliâtre, Madame Nathalie Viel, 
Monsieur Pascal Thoën, Madame Thérèse Levoyer, Madame Caroline Brasseur-Ridel, 
Monsieur Alain Melain, Madame Dominique Collas, Monsieur Dominique Rouxel, Monsieur 
Claude Patrix, Monsieur Michel Jacqueline, Monsieur Eric Briens, Monsieur Michel Quinet  
Absents excusés :  
Secrétaire de séance : monsieur Pascal Thoën 
Nombre de conseillers en exercice : 19 
Nombre de conseillers présents      :19  
Nombre de conseillers votants        :19 
Date de la convocation                  :  10.03.08 
 

Monsieur le maire salue la présence de monsieur Philippe Ripouteau, 
conseiller général lui renouvelant ses compliments pour son élection du 9 mars 
2008. 

 
1. INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
La séance est ouverte sous la présidence de monsieur Michel Quinet, 

maire qui a déclaré les membres du conseil municipal cités ci-dessus 
installés dans leurs fonctions. 

Monsieur Pascal Thoën a été désigné en qualité de secrétaire par le 
conseil municipal (article L.2121-15 du code des collectivités territoriales) 

 
2. ELECTION DU MAIRE  

 
2.1 Présidence de l’assemblée 
 
Le plus âgé des membres présents du conseil municipal, Monsieur 

Michel Jacqueline, a pris la présidence de l’assemblée (article L 2122-8  
L2122-8 du code des collectivités territoriales). 

Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil : 
 

Monsieur Alexandre La Joie  

Monsieur Jean-Claude Lechâtreux  

Madame Delphine Dujardin  

Madame Dominique Travert  

Monsieur Joël Angot 

Monsieur Jean-Pierre Levavasseur  
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Monsieur Allain Guérin  

Monsieur Daniel Leffilliâtre 

Madame Nathalie Viel 

Monsieur Pascal Thoën 

Madame Thérèse Levoyer  

Madame Caroline Brasseur-Ridel 

Monsieur Alain Melain  

Madame Dominique Collas 

Monsieur Dominique Rouxel 

Monsieur Claude Patrix 

Monsieur Michel Jacqueline  

Monsieur Eric Briens 

Monsieur Michel Quinet  

a dénombré dix neuf conseillers présents et a constaté que la condition 
de quorum posée à l’article L 2122-17 du code des collectivités territoriales 
était remplie. 

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. 
Il est rappelé qu’en l’application des articles L 2122-4 et L 2122-7 du code 
des collectivités territoriales, le maire est élu au scrutin secret à la majorité 
absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de 
scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 
2.2 Constitution du bureau 
 
Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : 
- madame Thérèse Levoyer 
- madame Caroline Brasseur-Ridel 
 
2.3 Déroulement de chaque tour de scrutin 

 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la 

table de vote. Il a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une 
seule enveloppe du modèle uniforme fourni par la mairie. Le président l’a 
constaté, sans toucher l’enveloppe que le conseiller municipal a déposée lui-
même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre de 
conseillers qui n’a pas souhaité prendre part au vote, à l’appel de son nom, a 
été enregistré. 

 
Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au 

dépouillement des bulletins de vote.  
Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application 

de l’article L 66 du code électoral ont été sans exception signés par les 
membres du bureau et annexés au procès verbal avec mention de la cause de 
leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont été annexés les premiers avec 
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leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans une 
enveloppe close jointe au procès-verbal portant l’indication du scrutin 
concerné. 

 
2.4 Résultats du premier tour de scrutin 
 
Monsieur le président du bureau fait appel à candidature. 
Monsieur Michel Quinet se déclare candidat au poste de maire. 
Il est procédé au vote. 
 

a- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
b- Nombre de votants (enveloppes déposées)     19 
c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 code électoral)   1 
d- Nombre de suffrages exprimés (b-c)      18 
e- Majorité absolue         10 
 

NOM et Prénom des candidats NOMBRE DES  SUFFRAGES OBTENUS 
Dans l’ordre alphabétique En chiffres En lettres 
QUINET Michel 18 dix-huit 

 
2.5 Proclamation de l’élection du maire 

 
Monsieur Michel Quinet ayant obtenu la majorité absolue est proclamé 

maire, immédiatement installé et prend la présidence. 
 
Monsieur Michel Jacqueline, doyen d’âge du conseil municipal, 

adresse ses félicitations à monsieur Michel Quinet et procède à la remise 
officielle de l’écharpe de maire. 
 
Monsieur le maire s’adresse au conseil municipal : 
 

« Monsieur le conseiller général, 
 
Chers collègues et amis, 
 
Permettez moi, avant tout autre chose de remercier, les Saint-

Sauveuraises et Saint-Sauveurais de la confiance qu’ils nous ont exprimée 
lors des élections municipales du 9 mars dernier. 

Il nous faut à présent assumer et assurer. 
En me tournant vers vous, chers collègues, renouvelés ou installés dans 

vos nouvelles fonctions de conseiller municipal qui venez, peut-être 
imprudemment, de me confier pour la troisième fois la responsabilité de 
premier magistrat de notre belle commune, je souhaite vous assurer que je 
vais continuer à mettre toute ma motivation et toute mon énergie pour être à 
la hauteur de la confiance que vous me faites ce soir. 

Comme devant certains palais nationaux il existe une garde montante 
et une garde descendante. Six conseillers ont décidé d’en rester là. Messieurs 
Guy Régnier et Philippe Ripouteau, élus dans un contexte autrement moins 
apaisé qu’aujourd’hui se sont donné d’autres objectifs, madame Annie 
Lejolly, messieurs Hubert Angot et Bertand Voisin n’ont pas souhaité 
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« continuer ensemble ». Ils ont chacun à leur manière, avec leur sensibilité, 
apporté leur pierre à chaque projet.  

Qu’ils en soient remerciés chaleureusement. 
Mais vous n’en citez que cinq, me direz vous ! 
Eh bien oui ! 
Je pense en effet  que madame Marie-Thérèse Gauthé, adjointe aux 

affaires sociales et à tant d’autres choses, mérite un remerciement tout 
particulier. Ayant très habilement démêlé l’écheveau complexe de l’aide 
sociale, elle a su, grâce à une habile alchimie faite d’écoute, de 
compréhension, mais aussi d’un peu de fermeté, mener à bien la délégation 
que nous lui avions confiée. Trouvez ici madame, l’expression de toute notre 
reconnaissance. 

Merci madame Gauthé. 
 
En 1995, nous étions élus à 11 de la même équipe, en 2001 nous étions 

17 avec toujours le regret de laisser quelques amis sur le bord du chemin, 
dimanche dernier les électrices et les électeurs ont voté leur confiance aux 19 
membres de notre équipe, confirmant les anciens, accueillant les nouveaux 
capés. 

 
A présent, notre équipe de dix-neuf doit, par sa cohésion, sa solidarité, 

sa capacité à écouter, la pertinence de ses propositions, sa volonté d’agir, 
prouver à la population qu’elle ne s’est pas trompée en nous donnant sa 
confiance. Petits ou grands, parents et grands-parents ; il ne doit pas y avoir 
d’oubliés chez nous. 

Pour ma part ayant pu apprécier au quotidien le soutien compétent et 
amical des plus anciens, mais ayant eu dans diverses circonstances 
l’occasion d’apprécier les qualités des plus jeunes, je suis confiant dans 
l’avenir : 

- l’avenir des habitants pour le bien vivre desquels nous devons 
nous engager 
- l’avenir de notre commune qui doit poursuivre son redressement 
qu’il soit démographique appuyé sur une politique du logement 
très active, malgré un contexte difficile dans tout le Cotentin, 
humain grâce à un tissu associatif très riche, économique grâce à 
une offre commerciale et artisanale diversifiée et de qualité 
touristique par la protection et la revalorisation de notre 
patrimoine naturel, historique ou religieux. 

 
Je vous remercie de votre confiance et je suis convaincu que nous 

allons pouvoir « continuer ensemble » à faire reconnaître notre village. 
 

Vive Saint-Sauveur-Le-Vicomte. » 
 

3. ELECTION DES ADJOINTS 
 

Sous la présidence de monsieur Michel Quinet, élu maire, le conseil 
municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints. Il est rappelé que 
les adjoints sont élus selon les même modalités que le maire (articles 
L.2122-4, L.2122-7 et L.2122-7-1 du code des collectivités territoriales. 
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Le président a indiqué qu’en application des article L.2122-1 et 

L.2122-2 du code des collectivités territoriales, (le conseil municipal 
détermine le nombre des adjoints sans que ce nombre puisse excéder 30% de 
l’effectif légal du conseil municipal) la commune peut disposer de cinq 
adjoints au maire au maximum, Elle doit disposer au minimum d’un adjoint. 
Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune 
disposait, à ce jour, de quatre adjoints. 

Au vu de ces éléments, le conseil municipal après délibération par vote 
à main levée, à l’unanimité, a fixé à cinq le nombre des adjoints au maire de 
la commune. 

 
3.1 Election du premier adjoint 
 

3.1.1  Résultats du premier tour de scrutin 
 
Monsieur le maire fait appel à candidature. 
Monsieur Jean-Pierre Levavasseur se déclare candidat au poste de 

premier adjoint. 
Il est procédé au vote. 
 

a- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
b- Nombre de votants (enveloppes déposées)     19 
c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 code électoral)   1 
d- Nombre de suffrages exprimés (b-c)      18 
e- Majorité absolue         10 
 

NOM et Prénom des candidats NOMBRE DES  SUFFRAGES OBTENUS 
Dans l’ordre alphabétique En chiffres En lettres 
LEVAVASSEUR Jean-Pierre 18 dix-huit 

 
3.1.2  Proclamation de l’élection du premier adjoint 

 
Monsieur Jean-Pierre Levavasseur a été proclamé premier adjoint et 

immédiatement installé. 
 
Monsieur Levavasseur remercie le conseil municipal de sa confiance et 

espère que ce mandat comme le précédent sera voué au travail d’équipe et 
souhaite avoir autant de plaisir à travailler avec monsieur le maire que par la 
passé. 

Monsieur le maire souligne combien il est heureux de retrouver 
monsieur Levavasseur à ses côtés. 

 
3.2 Election du deuxième adjoint 
 

3.2.1  Résultats du premier tour de scrutin 
 
Monsieur le maire fait appel à candidature. 
Monsieur Michel Jacqueline se déclare candidat au poste de deuxième  

adjoint. 
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Il est procédé au vote. 
 

a- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
b- Nombre de votants (enveloppes déposées)     19 
c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 code électoral)   1 
d- Nombre de suffrages exprimés (b-c)      18 
e- Majorité absolue         10 
 

NOM et Prénom des candidats NOMBRE DES  SUFFRAGES OBTENUS 
Dans l’ordre alphabétique En chiffres En lettres 
JACQUELINE Michel 18 dix-huit 

 
3.2.2  Proclamation de l’élection du deuxième adjoint 

 
Monsieur Michel Jacqueline a été proclamé deuxième adjoint et 

immédiatement installé. 
 
Monsieur Jacqueline adresse ses compliments à toute l’équipe et 

remercie les membres du conseil municipal. 
Monsieur le maire est heureux de voir l’équipe se reconstituer. 
 
3.3 Election du troisième adjoint 
 

3.3.1  Résultats du premier tour de scrutin 
 
Monsieur le maire fait appel à candidature. 
Madame Delphine Dujardin se déclare candidate au poste de troisième  

adjoint. 
Il est procédé au vote. 
 

a- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
b- Nombre de votants (enveloppes déposées)     19 
c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 code électoral)   1 
d- Nombre de suffrages exprimés (b-c)      18 
e- Majorité absolue         10 
 

NOM et Prénom des candidats NOMBRE DES  SUFFRAGES OBTENUS 
Dans l’ordre alphabétique En chiffres En lettres 
DUJARDIN Delphine 18 dix-huit 

 
3.3.2  Proclamation de l’élection du troisième adjoint 

 
Madame Delphine Dujardin a été proclamée troisième adjointe et 

immédiatement installée. 
Monsieur le maire adresse ses compliments à madame Dujardin. C’est 

une nouvelle expérience et un engagement lourd, mais le soutien de l’équipe 
est acquis. 

Madame Dujardin remercie monsieur le maire et le conseil municipal, 
assurant que tout sera fait pour que cela se passe dans les meilleures 
conditions. 
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3.4 Election du quatrième adjoint 
 

3.4.1  Résultats du premier tour de scrutin 
 
Monsieur le maire fait appel à candidature. 
Monsieur Joël Angot se déclare candidat au poste de quatrième  

adjoint. 
Il est procédé au vote. 
 

a- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
b- Nombre de votants (enveloppes déposées)     19 
c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 code électoral)   1 
d- Nombre de suffrages exprimés (b-c)      18 
e- Majorité absolue         10 
 

NOM et Prénom des candidats NOMBRE DES  SUFFRAGES OBTENUS 
Dans l’ordre alphabétique En chiffres En lettres 
ANGOT Joël 18 dix-huit 

 
3.4.2  Proclamation de l’élection du quatrième adjoint 

 
Monsieur Joël Angot a été proclamé quatrième adjoint et 

immédiatement installé. 
 
Monsieur Angot remercie le conseil municipal de sa confiance et 

rappelle que la mairie est un lieu où l’on vient pour travailler mais aussi 
parce qu’il y a une bonne équipe. 

 
Monsieur le maire lui adresse ses compliments pour son élection, le 

remerciant pour tout le travail passé et lui souhaitant ses encouragements 
pour le travail à venir. 

 
3.5 Election du cinquième adjoint 
 

3.5.1  Résultats du premier tour de scrutin 
 
Monsieur le maire fait appel à candidature. 
Monsieur Alain Melain se déclare candidat au poste de cinquième  

adjoint. 
Il est procédé au vote. 
 

a- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
b- Nombre de votants (enveloppes déposées)     19 
c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 code électoral)   1 
d- Nombre de suffrages exprimés (b-c)      18 
e- Majorité absolue         10 
 

NOM et Prénom des candidats NOMBRE DES  SUFFRAGES OBTENUS 
Dans l’ordre alphabétique En chiffres En lettres 
MELAIN Alain 18 dix-huit 
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3.5.2  Proclamation de l’élection du cinquième adjoint 
 
Monsieur Alain Melain a été proclamé cinquième adjoint et 

immédiatement installé. 
 
Monsieur le maire souhaite la bienvenue à monsieur Melain. 
Monsieur Melain remercie monsieur le maire et le conseil municipal 

pour leur confiance qui lui permettra de travailler au mieux pour la 
commune. 

 
4. INDEMNITE DU MAIRE ET DES ADJOINTS  
 

4.1 délégations de fonctions et signatures des adjoints 
 
Monsieur le maire informe qu’il donne par arrêté du maire de ce jour, 

vu l’article L2122-18 délégations et pouvoirs de signatures aux adjoints dans 
leurs domaines respectifs et délégation de signature dans tous les domaines. 

Délégations des adjoints : 
premier adjoint : 
- travaux  
- environnement 
- délégation de signature totale 
deuxième adjoint : 
- urbanisme 
- sports 
- sécurité des installations 
- délégation de signature totale 
troisième adjoint : 
- affaires sociales 
- affaires scolaires  
- délégation de signature totale  
quatrième adjoint : 
- affaires agricoles 
- tourisme et accueil 
- gestion des cimetières 
- délégation de signature totale 
cinquième adjoint : 
- associations 
- commerce et artisanat 
- activités culturelles 
- délégation de signature totale 

 
Le conseil municipal, après délibération par vote à main levée à 

l’unanimité certifie que les cinq adjoints élus ont pris leurs fonctions le 
jour de leur élection soit ce jour vendredi 14 mars 2008. 

 
4.2 Indemnité de fonction du maire et des adjoints 
 
Le conseil municipal par délibération par vote à main levée à 

l’unanimité, 
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Vu le code des collectivités territoriales, 
Vu, l’article 81 de la loi n°2002-276 du 27 février 2002, 
Vu, la circulaire NOR/INT/B/08/0040/c du 21 février 2008, 
Vu, la délibération du 14 mars 2008 fixant le nombre des adjoints, 
Vu, la délibération du 14 mars 2008 portant nomination des adjoints, 
Vu, la délibération du 14 mars 2008 spécifiant que les cinq adjoints ont pris 

leurs fonctions le 14 mars 2008, 
 
Considérant  que les lois susvisées fixant des taux maximum il y a lieu 

de déterminer le taux des indemnités allouées aux maires et aux adjoints, 
  
Article 1 :  indemnité du maire 
L’indemnité du maire est votée comme suit : soit pour les communes 

de 1.000 à 3.499 habitants :  
- 43% de l’indice 1015 mensuel 

Article 2 :  indemnité des adjoints 
- 16,5% de l’indice 1015 mensuel 
Article 3 :  Ces indemnités seront versées à compter de la prise de 

fonction du maire et des adjoints. 
Article 4 :  les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2008. 
 

DIVERS 
 
Avant de clore la séance monsieur le maire informe le conseil municipal de 

la date de la prochaine réunion : jeudi 27 mars 2008. 
 
Monsieur le maire adresse un amical salut à Jean Gallot, maire de Rauville 

La Place, 1er vice-président de la communauté de communes de la vallée de 
l’Ouve, ici présent, avec qui il a longtemps travaillé dans le  cadre d’une amitié 
constante, sachant qu’il ne se représente pas le remercie pour tout. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 25 

 


